
OSEZ LE REMPLACEMENT simple, efficace, pour tous les évènements de la vie. 

01 ABSENCES 
Vous devez quitter votre exploitation pour une  
réunion professionnelle, une formation, partir en  
congés maternité, paternité, assister à un mariage, 
pour des raisons de santé, vous reposer. 

02 APPELEZ  
L’animatrice fait le point avec vous et vous guide 
pour la mise en œuvre de votre remplacement. 
Vous êtes libre de choisir votre remplaçant.  

03 REMPLACEMENT 
A la date convenue l’agent de remplacement  
interviendra sur votre exploitation. Il sera salarié du 
SR VAR mis à votre disposition.  

04 ECONOMIES 
La mise à disposition d’un agent de remplacement 
est toujours moins chère qu’une embauche directe.  
Vous n’avez aucune démarche administrative à 
faire.  

Créé par des agriculteurs pour tous 
les agriculteurs actifs du  
département, ce groupement  
d’employeurs met à votre disposition le 
personnel que vous aurez choisi pour 
vous remplacer pendant ou après vos 
absences dans un délai de 3 mois. 
 

Vos obligations  
-adhérer* à l’association SR VAR  
-justifier de vos absences ou de celle de  
votre salarié pour son remplacement. 
 
Le Service de Remplacement est un 
outil de proximité, simple d’utilisation. 
 
*Adhésion annuelle 
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Service de Remplacement du VAR 
SR VAR 

143 rue Jean Aicard  
83300 DRAGUIGNAN 

 
 

OSEZ LE REMPLACEMENT 
 

 04.94.60.44.48  
Courriel : serva83@wanadoo.fr 

 
06.33.76.70.51	



 
Mandats et/ou Formations 
 

+40 ans       -40 ans 
45 €/J            40 €/J 
( 20J/AN)            (25J/an) 

-Maternité 
-Paternité 
-Adoption 

0 €/J 
12 € Minimum  

 0 €/j 

Evènements Familiaux 3 jours     
-Mariage 
-Naissance 
-Décès 
(délai de 3 mois maxi) 

 
45 €/J 

Santé Maladie, accident, épuisement 
professionnel  

Sous conditions 
fixées par la MSA 

TARIFS* 2020 
 VOTRE PARTICIPATION  

PAR MOTIF DE REMPLACEMENT 

*Tarifs & Motifs susceptibles d’être modifiés en cours d’année .Les remplacements 
s’entendent pour 7heures par jour. Tarifs TTC association exonérée de TVA. 
 

NOS PARTENAIRES 

LE SR VAR VOUS AIDE 
OSEZ LE REMPLACEMENT ! 
MANDATS - FORMATION - SANTE -  ACCIDENT -  

EVENEMENTS FAMILIAUX -  
MATERNITE - PATERNITE - ADOPTION - CONGES 

Crédit photos : CIVP & EPV  

PRENEZ CONTACT AVEC NOUS 
TEL : 04.94.60.44.48 

Adhésion annuelle au SR VAR  10 € 

Remplacement de votre salarié 
-Maladie, accident, formation 

19 €/heure 
 

Contrat d’assurance collectif 
Groupama « Main d’œuvre de 
 remplacement »  

45 €/J  
Contacter  

GROUPAMA 

FUTURS PARENTS PREPAREZ VOTRE  
REMPLACEMENT  

MATERNITE / PATERNITE / ADOPTION 

Congés  sans limite de jour - 
DONT 14J ouvrant droit à un crédit 
d’impôt de 50 % 

 
145 €/J 

ou		06.33.76.70.51	


